
Le rôle irremplaçable des associations et 
des syndicats 

> Les associations : créer du lien 
Les associations, qu’elles soient culturelles, sportives ou 
sociales, ne sont pas accessoires. Elles créent du lien humain, 
renforcent la cohésion et participent à la qualité de vie au travail. 

Elles permettent : 

> des rencontres au-delà des services, 
> des projets collectifs, 
> une solidarité concrète. 

 Une association sans bénévoles devient une 
simple offre d’activités. 

Une association vivante est portée par des 
personnes qui s’impliquent. 

 

> Les syndicats : défendre et construire 

Les syndicats jouent un rôle différent mais tout aussi essentiel. 

Ils défendent les droits individuels et collectifs. 
Ils négocient les conditions de travail. 
Ils représentent les personnels dans les instances. 
Ils constituent un contre-pouvoir indispensable dans toute 
organisation démocratique. 

Un syndicat ne se résume pas à intervenir lors d’un conflit. 
Il travaille au quotidien, souvent de manière discrète, dans les 
commissions, les conseils et les groupes de travail. 

Sans participation, un  syndicat perd sa force. 
Sans militants, il ne peut plus agir. 

Notre société : entre 
individualisme et besoin de 
collectif 

Nous vivons dans une société marquée par 
l’accélération, la performance individuelle et 
la logique de consommation. Tout tend à 
devenir service : on consomme une 
information, une plateforme, une prestation… 
et parfois même une organisation. 
 
Dans ce contexte, le risque est réel : 
 
> considérer une association comme un simple 
fournisseur d’activités, 
> considérer un syndicat comme une assurance 
juridique, 
> adhérer uniquement en cas de besoin, en cas 
de problème. 
 
Or, le tissu associatif et syndical n’est pas un 
guichet. Il est un espace d’entraide, de 
solidarité et de construction collective. 
 

Sans engagement actif, il s’affaiblit. 
Sans renouvellement, il s’épuise. 
Sans participation, il disparaît. 

 
Ces évolutions ne sont pas abstraites : elles se 
retrouvent pleinement dans la vie de notre 
établissement. 

À l’ISAE : faire vivre nos collectifs 

À l’ISAE-SUPAERO, nous disposons d’un tissu associatif et 
syndical riche : 

> association de personnel (API), 
> association sportive, 
> organisations syndicales. 

Ces structures participent pleinement à la vie de 
l’établissement. 

Les associations de personnel et sportives 

Elles contribuent à : 

> la cohésion entre agents, 
> l’équilibre entre vie professionnelle et personnelle, 
> la convivialité et la solidarité. 

Leur dynamisme dépend directement de 
l’investissement des collègues. 

 

Les syndicats et les instances 

Les syndicats participent aux différentes instances de 
l’établissement, notamment au CSA, à la formation 
spécialisée en santé, sécurité et conditions de travail, ainsi 
qu’aux commissions et groupes de travail internes. 

C’est dans ces espaces que se discutent et se décident 
concrètement : 

> les orientations stratégiques de l’établissement, 
> l’organisation du travail dans les services, 
> les conditions d’emploi et de carrière, 
> la prévention des risques professionnels, 
> la politique sociale. 

Rien n’y est automatique. 
Les débats, les amendements et les prises de position ont 
des effets réels sur les décisions finales. 

La qualité de la représentation dépend 
directement de l’implication des élus et du soutien 
des personnels. 



Voter : un acte simple 

mais essentiel 

Avant toute chose : il faut voter ! 

Voter, c’est : 

> reconnaître l’importance des 
instances, 
> donner de la légitimité aux 
représentants, 
> affirmer que la vie démocratique 
interne compte. 

Ne pas voter, c’est laisser d’autres 
décider à sa place. 

 

Un vote fort donne du poids. 
Une abstention affaiblit la 
représentation 

 

S’engager : franchir 

une étape 

supplémentaire 

Au-delà du vote, il est possible de : 

> participer aux réunions, 
> proposer des idées, 
> relayer l’information, 
> rejoindre une association, 
> adhérer à un syndicat, 
> intégrer une liste électorale. 
 
L’engagement n’a pas besoin d’être 
total ni permanent. 
Il peut être ponctuel. 
Il peut être sur un projet précis. 
Il peut durer quelques mois. 

 

Ce qui compte, c’est de ne 
pas rester spectateur. 

L’engagement associatif et syndical 

n’est pas une charge. 

C’est une responsabilité collective. 

À l’ISAE, la qualité du dialogue social, la vitalité de nos 
associations et la diversité de leurs offres, la défense et le 
progrès de nos conditions de travail dépendront de notre 
capacité à : 

> nous intéresser, 
> participer, 
> voter, 
> et, pour certains, franchir le pas de l’engagement. 

 

Un choix clair 

Nous pouvons : 
Consommer nos associations et nos syndicats 

 ou 
Les faire vivre. 

 
Nous pouvons : 

Regarder la vie de l’établissement de l’extérieur 
 ou 

Y prendre part. 
 

Rejoignez la CGT ISAE 

Pour celles et ceux qui partagent les valeurs de solidarité, de justice 
sociale et de défense collective des personnels, s’engager auprès de la 
CGT ISAE et voter pour la CGT lors des élections professionnelles est un 
choix cohérent, concret et assumé. 

Les élections professionnelles de fin 2026 : cela 

commence maintenant 

Les élections professionnelles de fin 2026 commencent aujourd’hui. 

La question n’est pas : qui va s’engager ? 
La question est : est-ce que j’en fais partie ? 

Les élections professionnelles ne se préparent pas trois mois avant le 
scrutin. 
Elles se préparent par : 

> la présence sur le terrain, 
> l’écoute des collègues, 
> la formation de nouveaux représentants, 
> le renouvellement des équipes. 

Dès aujourd’hui, il est nécessaire : 

> d’identifier celles et ceux prêts à s’engager, 
> d’encourager les nouvelles candidatures, 
> de construire des listes solides et représentatives. 

À l’ISAE, les avancées en matière de conditions de travail, de dialogue social 
et de défense des personnels ne tombent jamais du ciel : elles sont le 
résultat d’un travail collectif, porté par des équipes syndicales engagées. 

Nous contacter  

lacgt@isae.fr 
Poste 8639 
Local syndical CGT 
Bâtiment 16  
(derrière le service courrier,  
à côté de la déchetterie) 
Permanence syndicale  
tous les jeudis             
de 12h à 14h 

 

https://syndicat-cgt.isae.fr 


